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C H A P I T R E  0 1

Code du travail - Tchad

Présentation du Code du Travail Tchadien

Le Tchad dispose d'un cadre juridique du travail qui s'inscrit dans la tradition du droit du travail africain et

francophone. Le Code du travail tchadien constitue le texte de référence principal régissant les relations entre

employeurs et salariés. Ce code a connu plusieurs réformes et ajustements pour s'adapter aux réalités

économiques et sociales du pays.

Le cadre légal du travail au Tchad est complété par la Constitution du pays, divers décrets d'application, et les

instruments internationaux du travail auxquels le Tchad s'est engagé à respecter en tant que membre de

l'Organisation Internationale du Travail (OIT).

Domaine d'Application du Code du Travail

Le Code du travail tchadien s'applique à l'ensemble des travailleurs salariés et à leurs employeurs opérant sur

le territoire national. Il régit les relations professionnelles dans les secteurs privé et public, avec certaines

adaptations spécifiques pour la fonction publique.

Les contrats de travail à durée déterminée et indéterminée

Les relations individuelles de travail

Les relations collectives de travail et les droits syndicaux

Les conditions d'emploi et de travail

La sécurité et l'hygiène sur les lieux de travail

La protection des travailleurs vulnérables (femmes, jeunes, personnes handicapées)

Principes Fondamentaux du Droit du Travail Tchadien

Le système juridique du travail au Tchad repose sur plusieurs principes directeurs:

Égalité et non-discrimination

Aucune distinction ne peut être établie entre les travailleurs en raison de leur sexe, origine, race, couleur,

langue, religion, opinion politique ou condition sociale.

Liberté d'association

Les travailleurs et employeurs ont le droit de former et d'adhérer à des organisations de leur choix pour la

défense de leurs intérêts.

Respect de la dignité
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Tout travailleur a droit au respect de sa personne et de ses droits fondamentaux durant l'exécution de son

travail.

Droit au repos

Les travailleurs bénéficient d'un droit au repos hebdomadaire et à des congés payés annuels.

Types de Contrats de Travail

Le droit tchadien reconnaît plusieurs formes de contrats de travail:

Contrat à durée indéterminée (CDI): La forme générale de contrat sans limite de durée, résiliable selon

les conditions prévues par la loi.

Contrat à durée déterminée (CDD): Contrat conclu pour une durée fixe, applicable pour des travaux

temporaires, saisonniers ou de remplacement.

Contrat d'apprentissage: Destiné à permettre l'acquisition de compétences professionnelles auprès d'un

maître artisan ou d'une entreprise.

Contrat de stage: Accord conclu à titre professionnel par un étudiant ou jeune diplômé pour acquérir une

expérience.

Tout contrat de travail doit être établi en écrit et comporter les éléments essentiels tels que l'identification des

parties, la date de commencement, la rémunération, la durée de travail, et les obligations respectives.

Salaire et Rémunération

La rémunération des travailleurs est un élément central du Code du travail tchadien. Plusieurs dispositions

encadrent le versement et la détermination du salaire:

Le salaire minimum interprofessionnel doit être respecté dans tous les secteurs d'activité

Les salaires doivent être versés mensuellement au minimum

Aucune retenue ne peut être opérée sur le salaire sauf accord écrit ou cas légalement prévus

Les primes, gratifications et autres avantages constituent partie intégrante de la rémunération

Le paiement des salaires doit intervenir à titre régulier et complet

Le Code du travail interdit les dispositions contractuelles qui contreviendraient aux dispositions légales relatives

à la rémunération. En cas de litige sur le paiement du salaire, la charge de la preuve incombe généralement à

l'employeur.

Durée et Horaires de Travail

Les dispositions du Code du travail tchadien encadrent strictement la durée du travail pour assurer la protection

des salariés:
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Élément Disposition

Durée maximale hebdomadaire Règlementée selon les secteurs d'activité

Repos hebdomadaire Minimum d'un jour par semaine, généralement le dimanche

Congés payés annuels Minimum légalement garanti selon l'ancienneté

Heures supplémentaires Rémunérées à taux majoré selon les dispositions légales

Travail de nuit Encadré et assorti de protections particulières

Les employeurs doivent afficher l'horaire de travail et informer les salariés des règles applicables. Les

aménagements de durée de travail doivent être formalisés.

Protection Sociale et Conditions de Travail

Le Code du travail tchadien prévoit des dispositions visant à assurer la sécurité et la santé des travailleurs:

L'employeur doit mettre en place les mesures de sécurité et d'hygiène appropriées

Les équipements de protection personnelle doivent être fournis gratuitement par l'employeur

Un responsable ou service de sécurité et santé au travail doit être désigné

Les accidents du travail et maladies professionnelles doivent être déclarés

Une couverture en cas d'accident du travail ou maladie professionnelle est obligatoire

Les conditions de travail ne doivent pas compromettre la santé physique ou mentale du travailleur

Interruption et Rupture du Contrat de Travail

Le droit du travail tchadien encadre strictement les conditions de rupture du contrat de travail pour protéger les

salariés:

Résiliation pour cause personnelle: L'employeur ne peut renvoyer un salarié que pour une faute,

insuffisance professionnelle ou raison économique justifiée.

Démission: Le salarié peut quitter son emploi selon les modalités et délais de préavis prévus par le contrat

ou la loi.

Préavis: Un délai de notification doit être respecté avant l'entrée en vigueur de la rupture.

Indemnités: Une indemnité de licenciement est généralement due sauf en cas de faute grave.

Causes invalides: Les motifs discriminatoires ou contraires à l'ordre public invalident la rupture.

Les litiges relatifs à la rupture de contrat relèvent du conseil du travail ou de la juridiction compétente en

matière de droit du travail.

Droits Collectifs et Syndicaux
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Le Code du travail reconnaît les droits collectifs des travailleurs et des employeurs:

Liberté de créer et d'adhérer à des organisations syndicales

Droit de négociation collective pour la conclusion de conventions et accords

Droit de grève sous respect des modalités légales

Droit d'accès aux informations économiques et sociales de l'entreprise

Représentation des travailleurs par des délégués

Protection contre les représailles pour activités syndicales

Institutions et Organes Compétents

Plusieurs institutions sont responsables de l'application du Code du travail au Tchad:

Ministère du Travail: Autorité administrative responsable de la mise en œuvre et du contrôle des

dispositions du Code

Inspecteurs du travail: Chargés de vérifier le respect des normes du travail dans les entreprises

Conseil du travail: Juridiction compétente pour les litiges de droit du travail

Syndicats: Organismes représentant les travailleurs

Les travailleurs ayant un différend avec leur employeur peuvent saisir les instances appropriées pour faire valoir

leurs droits conformément aux procédures prévues par la loi.
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C H A P I T R E  0 2

Droits des travailleurs - Tchad

Cadre légal fondamental

Le Tchad, en tant que membre de l'Organisation internationale du Travail (OIT), s'est engagé à respecter les

conventions internationales relatives aux droits des travailleurs. Le Code du travail tchadien, promulgué en

2015 (Loi n°6/PR/2015 portant Code du Travail), constitue le principal instrument juridique régissant les

relations professionnelles et les droits des salariés. Ce code reconnaît explicitement les droits fondamentaux

des travailleurs et établit les principes d'égalité et de non-discrimination dans l'emploi.

La Constitution tchadienne de 1996, révisée en 2018, garantit également les libertés publiques et les droits

économiques et sociaux. Ces cadres juridiques forment la base de la protection des droits des travailleurs au

Tchad.

Liberté syndicale et droit d'association

La liberté syndicale est un droit fondamental reconnu par la législation tchadienne. Les travailleurs ont le droit

de former ou d'adhérer à des syndicats de leur choix sans autorisation préalable ni risque de représailles de la

part de l'employeur.

Droit de former des organisations : Les salariés peuvent créer des syndicats, associations

professionnelles et organisations de travailleurs pour défendre leurs intérêts collectifs

Liberté d'adhésion : Nul ne peut être contraint d'adhérer ou de refuser d'adhérer à une organisation

syndicale

Protection contre les représailles : Les employeurs ne peuvent pas licencier, sanctionner ou discriminer

un travailleur en raison de son activité syndicale licite

Droit de négociation collective : Les syndicats peuvent négocier collectivement avec les employeurs ou

leurs associations sur les conditions de travail

Droit de grève : Reconnu par la législation tchadienne, sous certaines conditions de procédure (préavis et

tentatives de conciliation préalables)

Cependant, il faut noter que l'exercice effectif de ces droits peut rencontrer des défis pratiques en raison du

contexte socio-politique et sécuritaire du pays, particulièrement dans certaines régions.

Égalité et non-discrimination
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Le Code du travail tchadien établit le principe fondamental d'égalité de traitement entre tous les travailleurs,

indépendamment de certaines caractéristiques personnelles. Ce principe s'applique à tous les aspects de la

relation de travail.

Critères protégés

Le droit tchadien interdit la discrimination basée sur : le sexe, la race, la couleur, l'origine, la situation familiale,

les croyances religieuses, les opinions politiques, et l'affiliation syndicale.

Égalité salariale

À travail égal, salaire égal. Les rémunérations doivent être identiques pour un même poste ou un poste

comportant des responsabilités similaires, indépendamment du sexe du travailleur.

Accès à la formation

Les travailleurs ont des droits égaux d'accès à la formation professionnelle et au développement des

compétences.

Les violations du principe de non-discrimination peuvent entraîner l'annulation de la décision discriminatoire et

des dommages-intérêts. Le travailleur qui estime être victime de discrimination peut saisir les tribunaux

compétents.

Protections spécifiques pour les femmes

Le Tchad dispose de dispositions légales spécifiques visant à protéger les femmes salariées, bien que

l'application pratique de ces protections reste inégale selon les régions et secteurs.

Congé maternité : Les femmes enceintes bénéficient d'une protection spéciale de l'emploi et ont droit à

un congé maternité rémunéré

Interdiction du travail pendant les périodes critiques : Certains types de travail dangereux ou

pénibles sont réglementés pour les femmes

Protection contre le harcèlement sexuel : Le Code du travail interdit le harcèlement sexuel en milieu

professionnel

Allaitement : Les mères allaitantes bénéficient de pauses rémunérées pour l'allaitement

Droits et protection des jeunes travailleurs

Le Tchad s'est engagé à protéger les enfants et jeunes travailleurs conformément aux conventions de l'OIT.

L'âge minimum légal d'admission à l'emploi est fixé, et des mesures spéciales protègent cette population

vulnérable.

Interdiction du travail des enfants en dessous d'un certain âge minimum

Restriction du travail de nuit pour les jeunes

Limitation des heures de travail pour les mineurs
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Obligation de scolarisation compatible avec l'emploi

Interdiction des travaux dangereux ou nuisibles à la santé et au développement

Conditions de travail et santé-sécurité

Les travailleurs au Tchad ont le droit de bénéficier de conditions de travail décentes et sûres. L'employeur a

l'obligation légale de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et la santé de ses salariés.

Domaine Droits du travailleur

Durée du travail
Limite légale à 40 heures par semaine en général ; repos hebdomadaire garanti ; congés payés

annuels

Environnement de

travail
Locaux conformes aux normes d'hygiène et de sécurité ; équipements de protection appropriés

Rémunération
Salaire minimum légal ; paiement régulier et intégral ; protection du salaire contre les retenues

abusives

Protection sociale Affiliation à la sécurité sociale ; couverture maladie, invalidité et retraite

Salaire minimum et rémunération

Le Tchad dispose d'un cadre légal définissant le salaire minimum légal. Tout employeur est tenu de verser une

rémunération au moins égale au salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG), qui est régulièrement revu

par décret gouvernemental.

La rémunération doit être :

Versée régulièrement (généralement mensuellement)

Suffisante et équitable

Protégée contre les retenues illégales ou disproportionnées

Complète lors du départ de l'employeur (solde de tout compte)

Heures de travail et droits au repos

La législation tchadienne établit des limites à la durée du travail pour protéger la santé et le bien-être des

travailleurs.

Durée hebdomadaire

La durée normale de travail est limitée à 40 heures par semaine en règle générale, avec possibilité d'heures

supplémentaires dans certains cas.

Repos hebdomadaire

Tout travailleur a droit à au moins un jour de repos par semaine, généralement le dimanche.

Congés payés annuels
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Les salariés ont droit à un congé payé annuel d'une durée minimale légalement définie, généralement deux

jours ouvrables par mois de travail effectif.

Jours fériés

Les jours fériés légaux sont rémunérés et le travail ne doit normalement pas y être requis.

Mécanismes de recours et accès à la justice

Les travailleurs disposent de plusieurs voies pour faire valoir leurs droits en cas de violation :

1. Dialogue direct avec l'employeur : Tentative de résolution amiable du différend

2. Intervention des représentants des salariés : Délégués du personnel ou syndicats peuvent intervenir

3. Inspection du travail : Les inspecteurs du travail peuvent enquêter sur les plaintes et exiger le respect de

la loi

4. Recours judiciaires : Saisine des tribunaux compétents (Prud'hommes ou juridictions du travail) pour les

litiges collectifs ou individuels

5. Médiation/conciliation : Des mécanismes de conciliation peuvent être mobilisés avant le recours

judiciaire

Sécurité sociale et protection sociale

Les travailleurs au Tchad ont droit à une protection sociale couvrant les principaux risques sociaux. Les

employeurs sont obligés de cotiser aux fonds de sécurité sociale pour assurer cette couverture.

Cette protection inclut généralement : l'assurance maladie, l'indemnité d'invalidité, la protection en cas

d'accident du travail ou maladie professionnelle, et les pensions de retraite. L'accès effectif à ces protections

varie selon le secteur d'activité et le statut de l'emploi, avec une couverture souvent plus complète dans le

secteur formel.
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C H A P I T R E  0 3

Types de contrats de travail - Tchad

Introduction aux types de contrats de travail au Tchad

Le cadre juridique du travail au Tchad est régi principalement par le Code du travail tchadien. Les employeurs et

les salariés doivent connaître les différents types de contrats disponibles pour établir des relations de travail

conformes à la législation en vigueur. Chaque type de contrat présente des caractéristiques spécifiques qui

impactent les droits et obligations des parties.

Le Contrat à Durée Indéterminée (CDI)

Le CDI est le contrat de travail par excellence au Tchad. Il représente la forme normale et générale de la

relation de travail.

Définition

Contrat sans date limite de fin, dans lequel ni l'employeur ni le salarié n'ont fixé de terme initial à leur relation

de travail.

Durée

Indéterminée, sauf résiliation ou licenciement

Période d'essai

Peut être stipulée dans le contrat, généralement d'une durée raisonnable (souvent entre 1 et 3 mois selon les

secteurs)

Caractéristiques principales du CDI

Stabilité de l'emploi pour le salarié

Droit à la protection sociale complète

Accès aux avantages sociaux de l'entreprise

Résiliation possible par les deux parties avec respect des délais de préavis

Licenciement réglementé : doit être justifié par une cause réelle et sérieuse

Obligation de verser les indemnités de licenciement prévues par la loi

Le Contrat à Durée Déterminée (CDD)

Le CDD est un contrat de travail qui prévoit expressément une date d'expiration. Au Tchad, ce type de contrat

ne peut être utilisé que pour des cas spécifiques.
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Définition

Contrat de travail établi pour une durée limitée, avec une date de fin prédéterminée ou un événement qui

marque la fin de la relation.

Durée maximale

Limitée à 24 mois consécutifs selon la législation tchadienne (renouvellement possible dans les limites légales)

Cas d'utilisation du CDD

1. Remplacement temporaire d'un salarié absent

2. Accroissement temporaire d'activité de l'entreprise

3. Travaux saisonniers

4. Contrats d'apprentissage

5. Contrats pour des missions spécifiques et bien définies

Droits et obligations spécifiques au CDD

Rémunération identique pour un travail équivalent au CDI

Accès aux avantages collectifs de l'entreprise

Couverture sociale obligatoire

Indemnité de fin de contrat (précarité) généralement prévue

Renouvellement possible mais limitité légalement

Interdiction de transformer un CDI en CDD

Rupture anticipée possible pour faute grave

Le Contrat de Stage

Le stage est une période de formation pratique en milieu professionnel, destinée principalement aux étudiants

ou demandeurs d'emploi cherchant à acquérir une expérience professionnelle.

Définition

Période temporaire de mise en pratique de connaissances théoriques dans un environnement professionnel

réel, encadrée par un accord entre l'étudiant/stagiaire, l'établissement d'enseignement et l'entreprise d'accueil.

Durée

Variable selon l'accord, généralement entre 2 et 6 mois, renouvelable dans les limites légales

Conditions et caractéristiques du stage

Lié à un cursus de formation ou un programme d'insertion

Encadrement pédagogique obligatoire (tuteur/maître de stage)

Objectif de formation, non de production économique principalement
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Gratuit ou avec allocation minimale (selon la convention de stage)

Couverture sociale obligatoire par le biais de l'établissement d'enseignement ou par contribution

Pas de relation de subordination de type salarié classique

Durée maximale de 24 mois consécutifs

Droits du stagiaire

Protection contre les accidents du travail

Respect du droit du travail fondamental

Durée raisonnable de travail

Congés minimums selon les périodes

Interdiction du travail de nuit pour les stagiaires mineurs

Le Travail Temporaire (Intérim)

Le travail temporaire au Tchad est réglementé et doit être effectué par des entreprises de travail temporaire

dûment autorisées.

Définition

Mise à disposition de salariés temporaires par une entreprise spécialisée (agence de travail temporaire) auprès

d'une entreprise cliente pour une mission limitée dans le temps.

Durée de mission

Limitée et définie à l'avance, avec interdiction de chaîner les missions au-delà des limites légales

Spécificités de l'intérim au Tchad

Relation triangulaire : travailleur temporaire, agence de travail temporaire, entreprise utilisatrice

Contrat avec l'agence de travail temporaire

Couverture sociale obligatoire par l'agence

Rémunération au moins égale au SMIG (Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti)

Respect des conditions de travail et de sécurité de l'entreprise utilisatrice

Durée cumulée limitée légalement pour éviter les abus

Interdiction pour certains secteurs ou postes jugés trop exposés

Tableau comparatif des contrats de travail

Caractéristique CDI CDD Stage Intérim

Durée Indéterminée Max 24 mois Max 24 mois Limitée par mission

Préavis de rupture Obligatoire Selon contrat Non applicable Selon agence
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Caractéristique CDI CDD Stage Intérim

Indemnités de fin Licenciement = indemnités Oui (précarité) Non (sauf convention) Non

Protection sociale Complète Complète Partielle Complète

Avantages collectifs Oui Oui Partiellement Selon agence

Renouvellement N/A Oui (limité) Oui (limité) Missions successives

Recommandations pratiques pour employeurs et salariés

Pour les employeurs

Établir un contrat écrit pour tous les types d'emploi, obligatoire légalement

Utiliser le CDD uniquement pour ses cas légitimes afin d'éviter des requalifications en CDI

Respecter les durées maximales de CDD et stage

Verser les cotisations sociales obligatoires selon le type de contrat

Conserver un dossier de chaque salarié avec contrats et documents de suivi

S'assurer que l'agence de travail temporaire est dûment autorisée

Pour les salariés

Exiger un contrat écrit avant de commencer le travail

Vérifier que la couverture sociale est bien mise en place

Comprendre les conditions de rupture du contrat

Garder des copies de tous les documents contractuels

Signaler les irrégularités aux autorités compétentes du travail

S'informer sur ses droits selon le type de contrat
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C H A P I T R E  0 4

Salaire minimum et grilles salariales - Tchad

Introduction au système salarial au Tchad

Le Tchad, à l'instar de nombreux pays africains, dispose d'un cadre légal définissant les salaires minimums et

les grilles salariales. Ces mécanismes visent à protéger les travailleurs et à garantir une rémunération

équitable. Le système tchadien repose principalement sur deux indices : le Salaire Minimum Interprofessionnel

Garanti (SMIG) et le Salaire Minimum Agricole Garanti (SMAG).

Le SMIG : Définition et Application

Le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) constitue le salaire plancher applicable aux travailleurs du

secteur non-agricole au Tchad. Cet indice est obligatoire et s'applique à tous les employeurs du secteur privé et

public, indépendamment de la taille de l'entreprise.

Nature du SMIG

Le SMIG est un salaire de référence fixé par voie réglementaire, en dessous duquel aucun employeur ne peut

rémunérer un travailleur, quels que soient son poste, son expérience ou son secteur d'activité non-agricole.

Révision et indexation

Le SMIG est révisé périodiquement en fonction de l'évolution du coût de la vie et de la situation économique du

pays. Cependant, les informations précises sur le taux actuel doivent être vérifiées auprès du ministère du

Travail tchadien, car les chiffres officiels ne sont pas systématiquement publicisés internationalement.

Le SMAG : Protection du Secteur Agricole

Le Salaire Minimum Agricole Garanti (SMAG) est spécifiquement dédié aux travailleurs employés dans le secteur

agricole. Au Tchad, où l'agriculture emploie une part significative de la population, ce mécanisme revêt une

importance particulière.

Champ d'application : Le SMAG concerne tous les salariés agricoles, y compris les ouvriers agricoles

permanents et saisonniers

Différenciation par rapport au SMIG : Le SMAG est généralement inférieur au SMIG, reflétant les

capacités financières du secteur agricole

Caractère obligatoire : Tout employeur du secteur agricole doit respecter ce minimum légal

Grilles Salariales par Secteur d'Activité
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Au-delà du salaire minimum, le Tchad dispose de grilles salariales spécifiques à certains secteurs. Ces grilles

définissent une échelle de rémunération en fonction de la qualification, de l'ancienneté et de la responsabilité

de l'employé.

Secteur Public et Administration

La fonction publique tchadienne dispose d'une grille salariale formalisée qui définit les traitements en fonction

du grade, de l'échelon et de l'ancienneté. Les agents de l'État sont classés en différentes catégories (A, B, C, D)

avec des salaires correspondants.

Les grilles sont établies par décret présidentiel

Des augmentations périodiques interviennent selon l'ancienneté

Des suppléments et indemnités peuvent s'ajouter au salaire de base

Le respect de ces grilles est strictement obligatoire pour tous les ministères et institutions publiques

Secteur Privé et Accords Collectifs

Dans le secteur privé, les grilles salariales sont souvent déterminées par des conventions collectives sectorielles

ou d'entreprise. Le Tchad dispose de conventions collectives pour plusieurs secteurs clés.

Secteur Cadre de détermination Caractéristiques

Commerce et

distribution
Convention collective sectorielle Grille basée sur la classification professionnelle

Banque et assurance
Convention collective et politiques

d'entreprise

Grilles élaborées selon compétences et

responsabilités

Mines et carrières Convention collective sectorielle
Salaires particulièrement encadrés en raison des

risques

Transports
Convention collective ou accord

d'entreprise
Variations selon type de transport

Critères de Détermination du Salaire

Au Tchad, plusieurs critères entrent en considération dans la détermination du salaire au-delà du minimum légal

:

1. Qualification professionnelle : Le niveau de formation et de certification influe directement sur la

rémunération

2. Expérience et ancienneté : Les années de service au sein de l'entreprise génèrent des augmentations

progressives
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3. Responsabilités : Le nombre de personnes encadrées et l'ampleur des responsabilités justifient des

écarts salariaux

4. Secteur d'activité : Certains secteurs (mines, hydrocarbures) offrent naturellement des salaires plus

élevés

5. Localisation géographique : Les postes à N'Djaména peuvent être rémunérés différemment qu'en

province

6. Performance et résultats : Dans le secteur privé, les bonus et primes complètent le salaire de base

Obligations de l'Employeur Concernant les Salaires

La loi du travail tchadienne impose aux employeurs plusieurs obligations relatives au versement des salaires :

Respect du minimum légal : Tout salaire doit être au moins égal au SMIG ou au SMAG selon le secteur

Paiement régulier : Le salaire doit être versé en totalité et dans les délais conventionnels (généralement

mensuellement)

Transparence : L'employeur doit remettre un bulletin de paie détaillant le salaire brut, les retenues et le

salaire net

Non-dérogation : Les dispositions du Code du travail relatives aux salaires ne peuvent pas être

contournées par des clauses contractuelles moins favorables

Intégraité du salaire : Seules les retenues légales (impôts, cotisations sociales, etc.) peuvent réduire le

salaire

Protections Salariales Spécifiques

Le cadre légal tchadien offre plusieurs protections aux travailleurs concernant leur rémunération :

Salaire en cas de maladie

L'employeur doit continuer à verser tout ou partie du salaire lors d'une absence pour maladie, selon la durée et

les conventions collectives

Salaire en cas de congé

Le travailleur perçoit son salaire intégral pendant ses congés payés annuels

Protection du salaire en cas de licenciement

En cas de rupture abusive du contrat, l'employeur doit verser des dommages-intérêts en plus du salaire dû

Incessibilité du salaire

Le salaire ne peut être cédé ou saisi sauf dans les cas légalement prévus (spousal support, impôts)

Informations Pratiques et Recommandations

Pour les employeurs et travailleurs tchadiens, voici des recommandations pratiques :
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Vérifier auprès de sources officielles : Consultez régulièrement le ministère du Travail et de la Fonction

Publique pour les chiffres actualisés du SMIG et SMAG

Connaître sa convention collective : Les salariés doivent se familiariser avec la convention collective

applicable à leur secteur

Documenter les accords : Tous les arrangements salariaux doivent être consignés par écrit dans le

contrat de travail

Demander clarification : En cas de doute sur le calcul du salaire, le travailleur peut saisir l'inspection du

travail

Garder les bulletins de paie : Conserver tous les bulletins de paie permet de vérifier la conformité avec

les obligations légales

Conclusion

Le système salarial tchadien combine un socle de protection par les salaires minimums (SMIG et SMAG) avec

des grilles sectorielles plus élaborées. Bien que le cadre légal soit relativement bien défini, l'application peut

varier selon les régions et les entreprises. Il est recommandé aux acteurs du marché du travail tchadien de se

tenir informés des évolutions réglementaires et de consulter les autorités compétentes pour les informations les

plus actualisées.
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C H A P I T R E  0 5

Heures de travail et conges - Tchad

Durée légale du travail au Tchad

Au Tchad, la durée légale du travail est fixée par le Code du travail tchadien. La semaine de travail standard est

établie à 40 heures, répartie sur six jours ouvrables. Cette durée représente le temps de travail maximum

qu'un employeur peut exiger d'un salarié sans rémunération supplémentaire.

La journée de travail ne peut pas excéder 8 heures en règle générale, bien que cette durée puisse être

aménagée selon les secteurs d'activité et les conventions collectives applicables. Les employeurs doivent

respecter ces limites légales pour protéger la santé et la sécurité de leurs salariés.

Les employeurs qui demandent à leurs salariés de travailler au-delà de ces limites légales doivent rémunérer les

heures excédentaires en tant que heures supplémentaires, selon les tarifs prévus par la loi.

Heures supplémentaires et leur rémunération

Les heures supplémentaires sont les heures de travail effectuées au-delà de la durée légale hebdomadaire de

40 heures. Le travail supplémentaire doit être exceptionnel et justifié par des circonstances particulières ou des

besoins urgents de l'entreprise.

Définition légale

Toute heure travaillée au-delà des 40 heures hebdomadaires ou au-delà de 8 heures quotidiennes est

considérée comme une heure supplémentaire et doit être rémunérée.

Taux de rémunération des heures supplémentaires :

Les heures supplémentaires sont majorées de 15 % minimum du salaire horaire normal

Cette majoration peut être augmentée par les conventions collectives ou accords d'entreprise

Certains secteurs d'activité peuvent prévoir des taux supérieurs en fonction des conditions de travail

L'employeur peut proposer au salarié un repos compensateur en lieu et place de la majoration de salaire, mais

cette option doit être agréée par le salarié. Le repos accordé doit être équivalent aux heures supplémentaires

effectuées, majoré du même pourcentage de 15 %.

Limitations du travail supplémentaire :

1. Le travail supplémentaire ne peut être permanent ou systématique

2. L'employeur doit justifier la nécessité du travail supplémentaire
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3. Les salariés conservent le droit de refuser les heures supplémentaires non prévues contractuellement, sauf

en cas de force majeure

4. Le travail supplémentaire doit respecter les règles de santé et sécurité au travail

Congés payés au Tchad

Le droit aux congés payés est un élément fondamental du droit du travail tchadien. Tout salarié ayant effectué

une année complète de travail a droit à des congés payés.

Durée minimale des congés payés :

Durée annuelle de base

Au minimum 15 jours ouvrables de congés payés par an pour une année complète de travail, soit environ 3

jours ouvrables par mois travaillé.

Les salariés qui complètent une année de service continu ont droit à ces 15 jours minimum

Les congés non pris au cours de l'année peuvent être reportés partiellement à l'année suivante, selon les

dispositions de l'entreprise

Les congés doivent être pris dans l'année civile, avec un délai de prévenance généralement de 30 jours

Rémunération pendant les congés :

Le salarié en congé doit percevoir une rémunération égale à son salaire habituel, incluant tous les éléments

fixes du salaire. Cette rémunération doit être versée avant le départ en congé ou selon les modalités convenues

avec l'employeur.

Congés additionnels et particuliers :

Type de congé Durée Conditions

Congé maternité 14 semaines minimum
Pour les salariées enceintes (avant et après

accouchement)

Congé de maladie
Variable selon certificat

médical
Justifié par un certificat médical

Congé pour événement

familial
3 à 5 jours Mariage, décès de proches, naissances

Congé sans solde À négocier Accordé à titre gracieux par l'employeur

Jours fériés au Tchad

Le Tchad reconnaît plusieurs jours fériés officiels durant lesquels le travail n'est généralement pas exigé. Ces

jours bénéficient d'une protection légale, et les salariés ne peuvent être contraints de travailler, sauf nécessité

impérative.

Tchad • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


Liste des jours fériés officiels au Tchad :

1er janvier – Jour de l'an

1er mai – Fête du Travail

21 août – Anniversaire de la Révolution tchadienne

11 novembre – Indépendance du Tchad

25 décembre – Noël

Lundi de Pâques – Date variable (fête chrétienne)

Aïd El-Fitr – Date variable (fête musulmane, fin du Ramadan)

Aïd El-Adha – Date variable (fête musulmane du sacrifice)

Rémunération des jours fériés :

Lorsqu'un salarié ne travaille pas un jour férié, il conserve le droit à sa rémunération habituelle. Si l'employeur

exige que le salarié travaille un jour férié, la journée doit être rémunérée avec une majoration, généralement de

100 % du salaire journalier (soit deux fois le salaire), ou un jour de repos compensateur doit être accordé.

Travail les jours fériés :

1. Le travail les jours fériés est limité aux secteurs essentiels (santé, sécurité, transports, etc.)

2. Sauf urgence ou force majeure, l'employeur doit obtenir l'accord du salarié

3. Une rémunération majorée ou un repos compensateur est obligatoire

4. Les services publics et certains secteurs continuent de fonctionner normalement

Aménagements et flexibilité du temps de travail

Bien que la loi fixe des durées légales, des aménagements sont possibles selon les accords conclus entre

l'employeur et le salarié, ou dans le cadre de conventions collectives applicables au secteur d'activité.

Les horaires peuvent être aménagés (travail en équipes, horaires décalés, télétravail partiel)

Des arrangements individuels sont possibles, pourvu qu'ils respectent les durées légales

Les conventions collectives peuvent prévoir des dispositions plus favorables aux salariés

Important : Les informations présentées dans ce guide reflètent la législation tchadienne actuelle. Cependant,

la situation légale peut évoluer. Il est recommandé de consulter le Code du travail tchadien ou les services du

ministère du Travail pour les informations les plus à jour, ou de se rapprocher d'un avocat spécialisé en droit du

travail pour des conseils adaptés à votre situation spécifique.
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C H A P I T R E  0 6

Licenciement et indemnites - Tchad

Cadre légal du licenciement au Tchad

Le licenciement au Tchad est régi principalement par le Code du travail tchadien. L'employeur ne peut procéder

à un licenciement que pour des motifs légitimes et en respectant une procédure stricte. Le licenciement sans

cause ou sans respecter les formalités légales peut exposer l'employeur à des poursuites devant les juridictions

du travail et au versement de dommages-intérêts.

La législation tchadienne distingue plusieurs types de licenciements : le licenciement pour cause réelle et

sérieuse, le licenciement pour motif économique, et le licenciement abusif. Chaque catégorie implique des

procédures et des compensations différentes.

Motifs valides de licenciement

Un licenciement ne peut être effectué que pour des motifs précis et justifiables. Les motifs doivent être :

Motifs disciplinaires

Manquements graves aux obligations contractuelles, insubordination, absence injustifiée prolongée, vol, ivresse

au travail, ou tout acte contraire à la morale professionnelle

Motifs économiques

Fermeture d'établissement, restructuration, suppression de poste, difficultés financières de l'entreprise, ou

raisons organisationnelles

Motifs personnels

Incapacité physique ou intellectuelle à accomplir le travail, insuffisance professionnelle notoire, ou impossibilité

technique d'accomplir les tâches

Les licenciements discriminatoires (fondés sur la race, la religion, le genre, l'opinion politique) sont

expressément interdits et considérés comme abusifs.

Procédure de licenciement

Au Tchad, le licenciement doit suivre une procédure stricte comprenant plusieurs étapes :

1. Notification écrite : L'employeur doit adresser à l'employé une lettre de licenciement écrite, datée et

signée, exposant clairement les motifs

2. Respect du préavis : Un délai de préavis doit être observé avant l'effectivité du licenciement (voir détails

ci-dessous)
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3. Remise des documents : À l'expiration du préavis, l'employeur doit remettre tous les documents

obligatoires (certificat de travail, solde de tout compte)

4. Versement des indemnités : Les indemnités dues doivent être versées au moment de la rupture du

contrat

Pour les licenciements pour motif disciplinaire, certains employeurs procèdent à une mise à pied préalable et à

une enquête interne, bien que cela ne soit pas légalement obligatoire. Cette pratique permet toutefois de

documenter les faits et de justifier la décision.

Délai de préavis

Le préavis est le délai que doit respecter l'employeur entre la notification du licenciement et l'effectivité de la

rupture du contrat. Sa durée varie selon plusieurs critères :

Catégorie d'employés Ancienneté Durée du préavis

Ouvriers et employés Moins de 6 mois 8 jours

Ouvriers et employés 6 mois à 2 ans 15 jours

Ouvriers et employés Plus de 2 ans 30 jours

Agents de maîtrise et cadres Toute durée 2 mois

Licenciement pour motif grave Toute durée Pas de préavis (rupture immédiate)

Pendant la période de préavis, le contrat de travail reste en vigueur. L'employé continue de percevoir son

salaire et bénéficie de tous ses droits. Dans certains cas, l'employeur peut dispenser l'employé du travail effectif

tout en lui versant son salaire (mise en congé de rupture).

Indemnités de licenciement

L'employeur doit verser plusieurs indemnités lors d'un licenciement, sauf en cas de licenciement pour faute

grave :

Indemnité de préavis

Versée lorsque l'employeur ne respecte pas le délai de préavis légal. Elle correspond au salaire des jours de

préavis non effectués

Indemnité de licenciement

Allocation compensatrice versée au salarié à titre de dédommagement pour la perte d'emploi. Elle est

proportionnelle à l'ancienneté et au salaire

Allocation de congés payés non utilisés

L'employeur doit verser les jours de congés restants accumulés par l'employé, selon le barème légal

(généralement 2,5 jours par mois travaillé)

Dommages-intérêts pour licenciement abusif
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En cas de licenciement injustifié ou non conforme aux procédures légales, le tribunal peut accorder des

dommages-intérêts supplémentaires

Note importante : Les barèmes exacts des indemnités ne sont pas toujours précisément fixés dans le Code du

travail tchadien et peuvent être sujets à interprétation judiciaire. Il est recommandé de consulter un juriste pour

le calcul précis.

Licenciement pour cause grave

En cas de faute grave commise par l'employé, l'employeur peut procéder à une rupture immédiate du contrat

sans préavis. Les fautes graves incluent :

Vol ou détournement de biens de l'entreprise

Violences physiques envers d'autres salariés ou l'employeur

Actes immoraux ou crimes

Ivresse manifeste au travail

Sabotage ou destruction volontaire de matériel

Insubordination grave et réitérée

Divulgation de secrets professionnels

Même en cas de faute grave, l'employeur doit justifier sa décision par écrit. L'employé licencié pour faute grave

n'a généralement pas droit à l'indemnité de licenciement, mais conserve le droit aux congés payés non utilisés.

Recours disponibles pour l'employé

Un salarié licencié disposant de raisons de contester peut exercer les recours suivants :

1. Recours administratif : Dépôt d'une plainte auprès de l'inspection du travail pour vérifier la conformité

du licenciement avec la loi

2. Recours judiciaire : Saisine du tribunal du travail pour contester le licenciement et demander des

indemnités

3. Procédure de conciliation : Tentative de résolution à l'amiable avec l'employeur, souvent encadrée par

un médiateur

4. Appel : Si le jugement en première instance est défavorable, possibilité de former appel

Le délai de prescription pour engager une action en contestation du licenciement est généralement d'une année

à compter de la notification du licenciement.

Documents obligatoires à remettre

À la fin du contrat, l'employeur doit remettre à l'employé :
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Certificat de travail : Document attestant l'emploi et les dates de service

Solde de tout compte : Relevé détaillé de tous les montants versés et dus

Attestation d'affiliation à la sécurité sociale : Pour la continuité de la couverture sociale

Dossier personnel : Copie des documents professionnels de l'employé

Conseils pratiques pour employeurs et employés

Pour l'employeur :

Documenter tous les problèmes de performance ou de discipline avant de licencier

Respecter scrupuleusement la procédure légale pour éviter les contestations

Consulter un juriste en cas de situation complexe

Rédiger la lettre de licenciement avec clarté et précision

Pour l'employé :

Demander une copie écrite des motifs du licenciement

Vérifier le calcul des indemnités versées

Conserver tous les documents relatifs à son emploi et à la rupture

Consulter rapidement un avocat en cas de contestation possible

Avertissement : Cet article fournit des informations générales. La législation du travail au Tchad peut être

soumise à des modifications et les interprétations judiciaires varient. Pour des questions spécifiques, il est

fortement recommandé de consulter un professionnel du droit du travail tchadien.
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C H A P I T R E  0 7

Securite sociale et assurance maladie - Tchad

Cadre Général de la Sécurité Sociale au Tchad

Le système de sécurité sociale au Tchad est régi principalement par le Code du Travail (Loi n°6/PR/2015 du 23

mai 2015) et des textes législatifs spécifiques. Ce système s'applique aux travailleurs salariés du secteur formel

et vise à garantir une protection minimale contre les risques sociaux majeurs. La sécurité sociale tchadienne

couvre plusieurs branches : l'assurance maladie, les allocations familiales, l'assurance invalidité-décès et les

accidents du travail.

La gestion du système repose sur plusieurs organismes : l'Institut National de Sécurité Sociale (INSS) demeure

l'interlocuteur principal, bien que le système soit en cours de réorganisation. Il est important de noter que la

couverture sociale au Tchad reste limitée et fragmentée, particulièrement pour les travailleurs du secteur

informel qui représentent la majorité de la population active.

Assurance Maladie et Couverture Médicale

L'assurance maladie au Tchad couvre les dépenses de santé des travailleurs salariés et de leurs ayants droit.

Cette couverture inclut :

Les consultations médicales et les examens diagnostiques

Les prestations hospitalières (hospitalisation, chirurgie)

Les médicaments sur prescription médicale

Les services de maternité et de soins connexes

Les soins dentaires et ophtalmologiques (selon les conventions établies)

Les travailleurs salariés cotisent obligatoirement à l'assurance maladie. Ces cotisations sont généralement

partagées entre l'employeur et l'employé, selon des pourcentages définis par la législation en vigueur. Le taux

exact peut varier selon les décrets d'application et les accords sectoriels.

L'accès aux prestations d'assurance maladie est conditionné par l'affiliation régulière et le paiement des

cotisations à jour. Les bénéficiaires reçoivent une carte d'assuré social qui leur permet d'accéder aux services

dans les établissements de santé agréés.

Prestations Sociales et Allocations

Allocations Familiales
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Les travailleurs salariés ayant des personnes à charge ont droit aux allocations familiales. Ces allocations visent

à soutenir les charges familiales et sont versées sous forme d'allocation mensuelle. Le montant et les conditions

d'attribution dépendent du nombre d'enfants à charge et du revenu du travailleur.

Indemnité de Maternité

Les femmes salariées bénéficient d'une indemnité de maternité pendant la période de congé maternité. Selon la

législation tchadienne, ce congé couvre généralement 14 semaines (8 semaines avant l'accouchement et 6

semaines après). L'indemnité est généralement égale à une portion du salaire habituel, souvent 50 à 100%

selon les dispositions applicables.

Allocation Invalidité et Décès

Les travailleurs atteints d'une invalidité permanente et totale, reconnue médicalement, ont droit à une pension

d'invalidité. En cas de décès du travailleur, des prestations sont versées aux ayants droit (conjoint survivant et

enfants), généralement sous forme d'une pension de survivants.

Accident du Travail et Maladie Professionnelle

Les travailleurs victimes d'accidents du travail ou atteints de maladies professionnelles bénéficient d'une

couverture spécifique, incluant les soins médicaux et une indemnisation en cas d'incapacité de travail

temporaire ou permanente.

Système de Cotisations et de Financement

Le financement de la sécurité sociale au Tchad repose sur un système de cotisations obligatoires prélevées sur

les salaires :

Composante Cotisation Employé Cotisation Employeur

Assurance Maladie Variable selon barème Variable selon barème

Allocations Familiales Généralement à la charge de l'employeur 3-5% environ

Accidents du Travail Généralement à la charge de l'employeur 0,5-2% environ

Note : Les taux exacts varient et peuvent être modifiés par décrets gouvernementaux. Il est recommandé de

consulter les organismes compétents pour les taux actualisés.

Champ d'Application et Personnes Couvertes

La couverture de sécurité sociale au Tchad s'applique principalement à :

1. Les salariés du secteur privé : tous les travailleurs liés par un contrat de travail écrit

2. Les agents de la fonction publique : couverts par un régime spécifique de la fonction publique

3. Les ayants droit : le conjoint et les enfants à charge du travailleur bénéficient de certaines prestations
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4. Les travailleurs indépendants et informels : couverture très limitée, principalement par des dispositifs

volontaires

Les personnes à charge comprennent généralement le conjoint légal et les enfants jusqu'à l'âge de 16 ans, ou

jusqu'à 21 ans s'ils sont en formation scolaire ou universitaire.

Procédures d'Affiliation et de Déclaration

L'employeur est responsable de l'affiliation de ses salariés à la sécurité sociale. Cette procédure comprend :

Déclaration d'embauche : notification obligatoire dans les délais fixés par la loi

Immatriculation : obtention d'un numéro de sécurité sociale pour chaque travailleur

Versement des cotisations : paiement régulier des contributions dues

Tenue de registres : documentation des salaires et cotisations

Communication des changements : notification des modifications de situation (augmentation de salaire,

changement de département, cessation d'activité)

Le défaut d'affiliation ou de déclaration expose l'employeur à des pénalités et à des poursuites administratives

ou judiciaires.

Défis et Limitations du Système

Le système de sécurité sociale au Tchad fait face à plusieurs défis importants :

Couverture limitée : la majorité des travailleurs du secteur informel ne sont pas couverts

Ressources insuffisantes : les organismes de sécurité sociale fonctionnent avec des budgets limités

Accessibilité : nombre limité de structures de santé agréées en dehors des grandes villes

Retards de paiement : délais de versement des prestations parfois importants

Fragilité du système : dépendance des cotisations des salariés du secteur formel, peu nombreux

Manque d'information : les travailleurs ont souvent une connaissance insuffisante de leurs droits

Conseils Pratiques pour les Travailleurs

Pour optimiser votre couverture de sécurité sociale au Tchad :

Vérifiez que votre employeur vous a affilié correctement et possédez votre carte d'assuré

Conservez tous les documents relatifs à vos cotisations et affiliations

Consultez votre employeur ou les organismes de sécurité sociale en cas de doute sur vos droits

Déclarez rapidement les changements de situation susceptibles d'affecter votre couverture

Utilisez les services agréés pour bénéficier des remboursements de l'assurance maladie

Maintenez vos cotisations à jour pour ne pas perdre votre couverture
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Ressources et Contacts Utiles

Pour obtenir plus d'informations sur la sécurité sociale au Tchad, vous pouvez contacter :

Institut National de Sécurité Sociale (INSS) : organisme principal pour les questions de sécurité

sociale

Inspection du Travail : pour les questions relatives aux droits des travailleurs

Organisations syndicales : représentantes des travailleurs et sources d'information

Ministère du Travail et de la Fonction Publique : pour les politiques et réglementations

Il est recommandé de consulter directement les autorités compétentes pour obtenir des informations à jour, car

le système évolue et des réformes peuvent être en cours d'
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C H A P I T R E  0 8

Syndicats et representation - Tchad

Liberté syndicale au Tchad

La liberté syndicale est un droit fondamental reconnu au Tchad, encadré principalement par la Constitution et le

Code du travail. Les salariés disposent du droit de s'associer et de former des organisations syndicales pour la

défense de leurs intérêts professionnels et sociaux.

Le droit d'adhésion aux syndicats est garanti à tous les travailleurs du secteur public et privé, sans distinction

de nationalité ni de catégorie professionnelle. Cependant, certaines restrictions s'appliquent aux membres des

forces de sécurité et de défense, qui bénéficient de cadres de représentation spécifiques.

Les syndicats au Tchad jouent un rôle central dans :

La négociation collective des conditions de travail

La protection contre les licenciements abusifs

L'amélioration des salaires et avantages sociaux

La sensibilisation aux droits des travailleurs

Le dialogue social avec les employeurs et l'État

Les organisations syndicales doivent être constituées légalement et enregistrées auprès des autorités

compétentes. Le droit à la liberté syndicale comprend également le droit de ne pas adhérer à un syndicat,

principe du pluralisme syndical.

Droit de grève

Le droit de grève est reconnu au Tchad comme un moyen légitime de défense des intérêts collectifs des

salariés. Ce droit est exercé dans le cadre de conditions spécifiques définies par la législation du travail.

Les conditions d'exercice du droit de grève comprennent :

1. Préavis obligatoire : Les organisations syndicales doivent notifier leur intention de grève à l'employeur et

aux autorités compétentes dans un délai déterminé, généralement de 5 à 8 jours avant le début de la

grève.

2. Tentative de conciliation : Une phase de dialogue est requise entre les parties avant le déclenchement

de la grève, afin de chercher une résolution amiable.

3. Représentation collective : La grève doit être organisée par une organisation syndicale reconnue ou un

groupe représentatif de salariés.
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4. Défense d'intérêts professionnels : La grève doit viser l'amélioration des conditions de travail ou la

défense de droits professionnels.

Pendant une grève légalement constitutée, les salariés ne peuvent pas être sanctionnés, licenciés ou avoir leurs

droits lésés du fait de leur participation. Toutefois, l'employeur peut retenir une portion du salaire

correspondant aux jours non travaillés.

Certains secteurs dits « essentiels » (santé, sécurité publique, transports vitaux) sont soumis à des règles

particulières pouvant limiter ou réguler le droit de grève pour préserver l'ordre public et la continuité des

services indispensables.

Représentation des salariés

La représentation des salariés au Tchad s'organise selon plusieurs niveaux et mécanismes, assurant une

participation effective aux décisions affectant les conditions de travail.

Délégués du personnel

Les entreprises d'une taille minimale doivent mettre en place des délégués du personnel chargés de présenter

les réclamations et revendications individuelles ou collectives aux employeurs. Ces délégués servent

d'intermédiaires entre la base salariée et la direction.

Les responsabilités des délégués du personnel incluent :

La présentation des doléances des salariés

Le contrôle du respect de la législation du travail

La participation aux réunions avec la direction

La transmission d'informations essentielles aux travailleurs

La mediation en cas de conflits individuels

Les délégués bénéficient d'une protection spéciale contre les licenciements discriminatoires et disposent de

temps rémunéré pour exercer leurs fonctions.

Comités d'entreprise et de dialogue social

Les entreprises de dimensions importantes sont obligées de constituer des structures de dialogue social, selon

les secteurs d'activité. Ces instances permettent une concertation régulière sur :

L'organisation du travail

La formation professionnelle

L'hygiène et la sécurité au travail

Les changements technologiques ou organisationnels
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Les conditions de rémunération

Organisations syndicales principales

Le Tchad compte plusieurs organisations syndicales nationales regroupant les salariés des différents secteurs.

Ces organisations jouent un rôle majeur dans les négociations collectives et le dialogue social au niveau

national.

Les principales organisations comprennent :

Unions nationales de travailleurs

Organisations faîtières regroupant plusieurs syndicats sectoriels et constituent les interlocuteurs privilégiés pour

les négociations nationales avec l'État et les employeurs.

Syndicats sectoriels

Organisations spécialisées par branche d'activité (fonction publique, enseignement, santé, commerce,

agriculture, etc.), représentant les intérêts spécifiques de leurs membres.

Syndicats d'entreprise

Structures locales constituées au niveau de l'entreprise pour défendre les droits et conditions de travail des

salariés.

Négociation collective

La négociation collective est un mécanisme central de régulation des relations de travail. Elle permet aux

syndicats de négocier avec les employeurs et l'État sur les conditions de travail, les salaires et les avantages

sociaux.

Les niveaux de négociation incluent :

1. Négociation d'entreprise : Entre l'employeur et les représentants des salariés sur les questions

spécifiques à l'entreprise.

2. Négociation sectorielle : Entre les organisations patronales et les syndicats d'un secteur d'activité.

3. Négociation nationale : Entre les gouvernements et les organisations syndicales sur les politiques de

l'emploi et les salaires minima.

Les accords collectifs issus de ces négociations constituent des sources de droits pour les salariés et créent des

obligations pour les employeurs. Le Code du travail tchádien prévoit des procédures précises pour la conclusion

et l'application de ces accords.

Protection des libertés syndicales

La législation tchádienne interdit les discriminations à l'encontre des membres ou représentants syndicaux. Les

employeurs ne peuvent pas :
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Refuser d'embaucher une personne en raison de ses activités syndicales

Licencier un délégué ou membre syndical pour activités syndicales

Réduire les salaires ou avantages en raison de l'adhésion syndicale

Exercer des représailles contre les grévistes

Entraver la liberté d'expression et de réunion des salariés

Les travailleurs disposent de recours juridiques en cas de violation de ces droits, pouvant inclure des actions

devant les tribunaux du travail.

Défis et actualités

Bien que le cadre légal de la liberté syndicale soit établi, la mise en œuvre effective présente des défis au

Tchad. Les tensions périodiques entre les organisations syndicales et le gouvernement sur les questions

salariales et les conditions de travail dans la fonction publique sont récurrentes.

Les secteurs informels, très importants au Tchad, présentent des difficultés particulières en matière de

syndicalisation et de protection des droits des travailleurs. L'accès à l'information sur les droits syndicaux

demeure inégal selon les régions et les catégories professionnelles.

Le dialogue social se renforce progressivement, avec des négociations portant notamment sur le salaire

minimum, l'amélioration de la sécurité au travail et l'adaptation du Code du travail aux réalités économiques

contemporaines.
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C H A P I T R E  0 9

Harcelement et discrimination au travail - Tchad

Cadre légal du harcèlement au travail au Tchad

Le Tchad dispose d'un cadre législatif encadrant les relations de travail à travers le Code du travail. Bien que le

pays ait signé et ratifié plusieurs conventions internationales de l'Organisation internationale du travail (OIT),

notamment la Convention n°111 concernant la discrimination, la législation nationale relative au harcèlement et

à la discrimination au travail reste encore en développement.

Le Code du travail tchadien reconnaît le droit à la dignité et au respect des travailleurs. Les dispositions légales

interdisent formellement les traitements discriminatoires basés sur certains critères énumérés. Cependant, les

textes spécifiques sur le harcèlement moral ou sexuel ne sont pas aussi détaillés que dans certaines législations

africaines plus avancées.

Formes de discrimination reconnues

Au Tchad, la discrimination au travail est interdite selon plusieurs motifs spécifiques :

Origine ou nationalité : Les employeurs ne peuvent pas traiter différemment les travailleurs en raison de

leur origine géographique ou de leur nationalité

Race ou couleur de peau : Toute forme de discrimination raciale est prohibée

Sexe : Les femmes et les hommes doivent bénéficier d'une égalité de traitement en matière de

recrutement, de rémunération et de conditions de travail

Convictions religieuses : Les croyances religieuses ne doivent pas affecter les droits du salarié

Opinion politique : Les convictions politiques du travailleur ne doivent pas justifier un traitement inégal

État de santé ou handicap : Les personnes en situation de handicap bénéficient d'une protection contre

la discrimination

Statut matrimonial : La situation familiale ne peut pas être un motif de discrimination

Orientation sexuelle : Bien que moins explicitement mentionnée, le principe de non-discrimination

s'applique également à ce motif

Harcèlement moral et harcèlement sexuel

Le harcèlement au travail, qu'il soit moral ou sexuel, constitue une violation des droits fondamentaux du

travailleur. Bien que la législation tchadienne ne dispose pas de définition détaillée du harcèlement, les

principes généraux du droit du travail et de protection de la dignité permettent de le réprimer.
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Harcèlement moral

Il s'agit de comportements répétés visant à dégrader les conditions de travail d'une personne, à atteindre sa

dignité ou à créer un climat hostile et intimidant. Cela peut inclure les critiques injustifiées, l'isolement

professionnel, ou les menaces.

Harcèlement sexuel

C'est tout comportement à caractère sexuel non désiré, incluant paroles, gestes ou actes de nature sexuelle,

ayant pour effet de créer un environnement de travail hostile ou intimidant. Il peut être le fait d'un supérieur

hiérarchique, d'un collègue ou même d'un tiers (client, partenaire).

Obligations de l'employeur

Le Code du travail du Tchad impose aux employeurs plusieurs obligations dans le but de prévenir et de

combattre le harcèlement et la discrimination :

1. Obligation de non-discrimination : L'employeur ne peut fonder ses décisions de recrutement,

promotion, ou autres mesures sur les motifs énumérés par la loi

2. Respect de la dignité : L'employeur doit assurer un environnement de travail respectueux et préservant

l'intégrité physique et morale des salariés

3. Mise en place de mesures préventives : Des politiques et procédures doivent être établies pour

prévenir le harcèlement

4. Accès à la formation : Les employeurs doivent sensibiliser leur personnel aux risques de harcèlement et

de discrimination

5. Prise en charge des plaintes : Une procédure d'investigation doit être mise en œuvre lors de

signalement

6. Confidentialité : Les informations relatives à une plainte doivent être traitées confidentiellement

7. Protection contre les représailles : Aucune sanction ou mesure négative ne peut être prise contre un

salarié ayant dénoncé du harcèlement ou de la discrimination

Droits des salariés victimes

Les travailleurs au Tchad disposent de droits spécifiques en cas de harcèlement ou discrimination :

Droit à un environnement de travail sain et sûr

Droit de porter plainte sans crainte de représailles

Droit à une enquête impartiale et confidentielle

Droit à réparation en cas de préjudice subi (dommages et intérêts)

Droit à la rupture du contrat de travail pour juste cause en cas de harcèlement grave

Droit d'accès à des recours judiciaires
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Droit à l'indemnisation du préjudice moral et financier

Procédures et recours disponibles

Face à une situation de harcèlement ou discrimination au Tchad, plusieurs recours existent :

Niveau de recours Description
Délai

approximatif

Recours internes à

l'entreprise

Signalement auprès de la direction, des ressources humaines ou d'un

responsable hiérarchique. Certaines entreprises disposent de comités de

discipline.

Variable selon

l'entreprise

Inspection du travail
Plainte auprès de l'Inspection du travail qui peut enquêter et recommander des

mesures correctrices
1 à 3 mois

Recours judiciaire
Action en justice devant le tribunal du travail pour obtenir réparation du

préjudice
6 mois à 2 ans

Organismes de

défense des droits

Saisie des structures nationales ou internationales de protection des droits

humains
Variable

Sanctions applicables à l'employeur

Un employeur reconnu responsable de discrimination ou harcèlement peut faire face à :

Condamnation au versement de dommages et intérêts à la victime

Versement d'une indemnisation couvrant le préjudice moral et matériel

Paiement des arriérés de salaire et allocations dues

Astreintes pénales en cas de non-respect de mesures ordonnées par la justice

Sanctions administratives par l'Inspection du travail

Responsabilité civile engagée

Conseils pratiques pour les victimes

1. Documenter les faits : Conservez des preuves (messages, témoins, dates, lieux, descriptions détaillées)

des incidents de harcèlement ou discrimination

2. Signaler rapidement : N'attendez pas qu'une situation s'aggrave pour agir. Signalez à votre supérieur ou

aux ressources humaines

3. Consulter un expert : Contactez un avocat spécialisé en droit du travail ou une organisation de défense

des droits

4. Utiliser les recours internes d'abord : Essayez en premier lieu la résolution interne si elle existe dans

votre entreprise
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5. Ne pas accepter de représailles : Si des mesures négatives sont prises contre vous après une plainte,

signalez-le aux autorités

6. Chercher du soutien : Parlez avec des collègues de confiance ou une structure d'aide si nécessaire

7. Conserver la documentation : Gardez copies de tous les documents relatifs à votre plainte et aux

correspondances

Lacunes et évolutions nécessaires

Bien que le Tchad ait progressé dans la protection des droits des travailleurs, certaines lacunes subsistent. Le

cadre législatif spécifique aux harcèlements moral et sexuel gagnerait à être renforcé par des lois dédiées et

précises. De plus, le renforcement des capacités de l'Inspection du travail et de la sensibilisation du public aux

droits fondamentaux demeure une priorité pour améliorer l'effectivité de la protection contre le harcèlement et

la discrimination.
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C H A P I T R E  1 0

Travail des femmes et conge maternite - Tchad

Cadre légal du travail des femmes au Tchad

Le Tchad dispose d'un cadre légal régissant les droits des femmes au travail, principalement encadré par le

Code du travail tchadien. Bien que des protections existent, leur application reste inégale sur le territoire

national en raison de défis institutionnels et de pratiques coutumières persistantes.

La Constitution tchadienne de 1996 (révisée) reconnaît l'égalité entre hommes et femmes. Cependant, le droit

du travail spécifique aux femmes demeure fragmentaire et nécessite une compréhension nuancée des

dispositions formelles et de leur mise en œuvre concrète.

Congé de maternité : dispositions principales

Le congé de maternité est l'un des droits les plus importants accordés aux femmes salariées au Tchad.

Durée du congé : 14 semaines (98 jours) pour une grossesse sans complications

Répartition : 8 semaines avant l'accouchement et 6 semaines après (la femme peut moduler cette

répartition selon sa situation)

Rémunération : La femme en congé de maternité perçoit une indemnité calculée sur la base de son

salaire habituel

Protection de l'emploi : L'employeur ne peut pas résilier le contrat de travail pendant le congé de

maternité ni pendant les 30 jours suivant le retour au travail

Il est important de noter que ces droits s'appliquent aux femmes salariées ayant un contrat formel. Les femmes

exerçant une activité informelle bénéficient rarement de ces protections.

Droits spécifiques des femmes au travail

Outre le congé de maternité, le droit du travail tchadien prévoit plusieurs protections pour les femmes :

Accès aux emplois

Les femmes ont théoriquement le droit d'accéder à tous les emplois, hormis ceux classés comme dangereux ou

insalubres par la loi (notamment certains travaux souterrains ou impliquant des produits chimiques hautement

toxiques).

Travail de nuit

Le travail de nuit est réglementé pour les femmes. Certaines restrictions s'appliquent, en particulier pour les

femmes enceintes ou allaitantes, bien que la pratique dans le secteur informel ne respecte pas toujours ces
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règles.

Harcèlement sexuel

Bien que le harcèlement sexuel ne soit pas spécifiquement codifié dans une disposition dédiée, il est considéré

comme contraire à la dignité et aux droits fondamentaux. Les femmes peuvent faire appel aux dispositions

générales de protection de la dignité humaine.

Allaitement

Les femmes allaitantes ont le droit à des pauses pour allaiter ou tirer le lait, généralement deux fois par jour

pour une durée d'une demi-heure chacune, sans réduction de salaire, durant une période limitée après leur

retour au travail.

Égalité salariale : principes et réalités

Le Code du travail tchadien consacre le principe « à travail égal, salaire égal » pour les hommes et les femmes.

Cependant, ce principe énoncé diffère fortement de la réalité pratique au Tchad.

Aspect Cadre légal Situation pratique

Même salaire pour même

fonction
Exigé légalement Souvent non respecté dans les secteurs informel et formel

Avantages sociaux
Théoriquement

égaux
Accès inégal, notamment aux aides à la garde d'enfants

Promotions et augmentations Basées sur le mérite
Entrave fréquente pour les femmes en raison de responsabilités

familiales

Les écarts salariaux persistent particulièrement dans les secteurs publics et privés formels, où les femmes

occupent moins souvent des postes de responsabilité et de décision. Le secteur informel, dominant au Tchad,

échappe largement aux contrôles de l'État concernant l'égalité salariale.

Protection pendant la grossesse et l'allaitement

La loi tchadienne prévoit des mesures de protection spécifiques pour les femmes enceintes et allaitantes :

1. Les femmes enceintes ne peuvent pas être affectées à des travaux dangereux ou insalubres sans leur

consentement écrit

2. L'affectation à d'autres postes sans réduction de salaire est possible en cas de risque médical

3. Les examens médicaux prénatals et postnatals sont reconnus comme des activités professionnelles

justifiées (absence au travail non pénalisée)

4. Les congés d'allaitement doivent être respectés et rémunérés

5. La discrimination en raison de la grossesse est interdite, bien que son application soit limitée

Interdictions concernant le travail des femmes
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Certains types de travaux sont formellement interdits aux femmes au Tchad :

Travaux souterrains (mines, carrières)

Manipulation de produits chimiques toxiques sans protection adéquate

Travaux exposant à des radiations ionisantes

Port de charges dépassant les seuils de poids définis par la réglementation

Activités à risque spécial pendant la grossesse et l'allaitement

Ces interdictions visent théoriquement à protéger la santé des femmes et des enfants à naître, bien que leur

application soit variable selon les secteurs d'activité.

Mécanismes de recours et de protection

Les femmes qui estiment que leurs droits ont été violés disposent de plusieurs recours, bien que leur effectivité

soit limitée :

1. Recours internes : Saisir directement l'employeur ou le comité d'hygiène et de sécurité de l'entreprise

2. Inspection du travail : Déposer une plainte auprès de l'inspection régionale du travail (représentation

inégale selon les régions)

3. Recours judiciaire : Saisir le tribunal du travail ou de première instance (processus long et coûteux)

4. Organisations de défense : Solliciter l'aide d'ONG œuvrant pour les droits des femmes

En pratique, l'accès à la justice reste difficile, particulièrement pour les femmes du secteur informel et dans les

zones rurales. Le manque de sensibilisation, les coûts judiciaires et les pressions sociales constituent des

obstacles majeurs.

Défis majeurs dans la mise en œuvre des droits

Malgré un cadre légal reconnaissant les droits des femmes, plusieurs défis compromettent leur application

effective :

Faible capacité de l'État : Les ressources de l'inspection du travail sont limitées et insuffisamment

réparties

Droit coutumier : Les pratiques coutumières et religieuses continuent d'influencer les relations de travail

Secteur informel dominant : La majorité des femmes travaillent informellement, hors du cadre légal

protecteur

Pauvreté et dépendance économique : Nombreuses femmes ne peuvent pas risquer de perdre leur

emploi en revendiquant leurs droits

Sensibilisation insuffisante : La connaissance des droits par les femmes reste limitée

Recommandations pratiques pour les femmes
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Face à ces réalités, les femmes au Tchad peuvent prendre les mesures suivantes :

Obtenir une copie écrite de leur contrat de travail et le conserver soigneusement

Documenter tout écart salarial ou discrimination constatée (dates, témoins, montants)

Se renseigner auprès des organismes d'aide et des syndicats sur leurs droits spécifiques

Alerter discrètement les autorités compétentes en cas de violation grave

Chercher le soutien d'associations de femmes pour des conseils et un accompagnement

Le renforcement des droits des femmes au Tchad demeure un processus en cours, nécessitant une mobilisation

combinée de l'État, de la société civile et des employeurs pour transformer les dispositions légales en

protections effectives et durables.
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C H A P I T R E  1 1

Travail des jeunes et age minimum - Tchad

Âge minimum d'emploi au Tchad

Au Tchad, le cadre juridique du travail des jeunes est régi principalement par le Code du travail tchadien et les

conventions internationales du travail auxquelles le pays s'est engagé. L'âge minimum légal pour l'accès à

l'emploi au Tchad est fixé à 14 ans, conformément aux dispositions du Code du travail et à la Convention n°138

de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) concernant l'âge minimum d'admission à l'emploi.

Cette limite d'âge s'applique à tous les secteurs d'activité formels. Cependant, il est important de noter que le

Tchad, comme de nombreux pays africains, connaît une importante proportion de travail informel où ces

normes sont difficilement applicables.

Conditions particulières pour le travail des mineurs

Pour les jeunes entre 14 et 18 ans, le Code du travail tchadien impose des conditions de travail spécifiques

destinées à protéger leur intégrité physique et leur développement.

Durée du travail

La durée légale du travail pour un mineur ne peut dépasser 40 heures par semaine, avec une restriction

supplémentaire concernant le travail de nuit. Les jeunes travailleurs ne doivent pas excéder 8 heures de travail

par jour.

Travail de nuit interdit

Les mineurs n'ont pas le droit de travailler entre 22h et 6h du matin (ou selon les dispositions sectorielles

applicables), sauf dérogations expressément prévues pour certaines activités spécifiques.

Repos hebdomadaire

Tout mineur doit bénéficier d'un jour de repos hebdomadaire ininterrompu, généralement le dimanche, en plus

des jours fériés légaux.

Congés payés

Les mineurs ont droit à un congé annuel payé d'une durée minimale de 2 jours ouvrables par mois de travail,

soit au minimum 24 jours par an.

Travaux interdits aux mineurs

Le Code du travail tchadien interdit formellement l'emploi de mineurs dans certains secteurs considérés comme

dangereux ou nuisibles à leur santé, leur sécurité ou leur moralité. Ces interdictions incluent :
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Les travaux souterrains (mines, carrières exploitées souterrainement)

Les activités impliquant l'exposition à des substances toxiques ou dangereuses

Le travail dans les établissements de fabrication ou de manipulation d'explosifs

Les travaux exposant à des radiations ionisantes

Les activités liées au port ou au transport de charges lourdes au-delà des limites réglementaires

Le travail dans les secteurs de la prostitution ou de l'exploitation sexuelle

Le travail forcé ou les formes modernes d'esclavage

Les activités militaires ou assimilées

Surveillance médicale et scolaire

Avant l'accès à l'emploi, tout mineur de moins de 18 ans doit être soumis à une visite médicale d'aptitude au

travail. Cette visite doit être effectuée par un médecin agréé par les autorités de travail compétentes.

De plus, la scolarisation demeure un droit fondamental. Le Tchad reconnaît l'importance de maintenir l'accès

des jeunes à l'éducation. Les employeurs ne doivent pas imposer des horaires de travail qui compromettent la

scolarité des jeunes travailleurs en situation d'emploi-études.

Programmes d'insertion des jeunes

Le Tchad a mis en place plusieurs initiatives gouvernementales et des partenariats avec des organisations

internationales pour favoriser l'insertion professionnelle des jeunes :

Formation professionnelle

Sous la tutelle du Ministère de l'Emploi et de la Solidarité Sociale, des centres de formation professionnelle

offrent des apprentissages dans divers métiers (électricité, plomberie, mécanique, artisanat, commerce, etc.).

Ces formations visent à insérer rapidement les jeunes sur le marché du travail.

Apprentissage dual

Le système d'apprentissage au Tchad combine formation en centre et travail chez un maître artisan ou une

entreprise. Cela permet aux jeunes d'acquérir expérience pratique et théorique simultanément.

Projets d'auto-emploi

Des programmes d'accompagnement pour l'entrepreneuriat des jeunes proposent des formations en gestion

d'entreprise, accès à des microcrédits, et mentoring pour favoriser la création d'activités génératrices de

revenus.

Partenariats avec les organismes internationaux

Le Tchad collaborate avec le BIT (Bureau International du Travail), l'UNICEF et d'autres organismes pour mettre

en œuvre des programmes de réduction du travail des enfants et d'amélioration des conditions de travail des

jeunes.
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Défis dans l'application de la réglementation

Bien que le cadre juridique soit en place, plusieurs défis persistent dans l'application effective des normes

relatives au travail des jeunes au Tchad :

Secteur informel dominant : Une large majorité des jeunes au Tchad travaillent dans l'économie

informelle (commerce ambulant, agriculture de subsistance, artisanat) où les normes de travail sont

rarement appliquées.

Ressources de contrôle limitées : L'inspection du travail dispose de moyens humains et matériels

restreints pour assurer le respect de la législation.

Pauvreté et obligations scolaires : La pauvreté pousse de nombreuses familles à faire travailler leurs

enfants malgré les restrictions légales, particulièrement en zones rurales.

Manque de sensibilisation : Une connaissance insuffisante des droits du travail des jeunes parmi les

employeurs et les travailleurs eux-mêmes.

Droits et recours pour les jeunes travailleurs

Les jeunes travailleurs tchadiens disposent de recours en cas de violation de leurs droits :

Instance Rôle Accès

Inspection du travail
Contrôle du respect des normes, enquête

sur les plaintes

Dénonciation anonyme possible auprès des

bureaux locaux

Conseil de prud'hommes Jugement des litiges individuels travail
Saisine par le jeune travailleur ou ses

représentants

Syndicats de travailleurs Défense collective des droits Adhésion et assistance juridique

Organisations de défense des

droits
Assistance légale et plaidoyer Appui gratuit selon les organisations

Obligations des employeurs envers les jeunes travailleurs

Les employeurs au Tchad doivent respecter plusieurs obligations légales :

1. Vérifier l'âge du jeune travailleur avant l'embauche (production d'un document d'identification)

2. Enregistrer les salariés mineurs dans les registres du personnel avec mention de leur âge

3. Assurer que le jeune passe une visite médicale avant la prise de poste

4. Respecter la limite de 8 heures de travail par jour et 40 heures par semaine

5. Interdire les travaux dangereux et le travail de nuit

6. Verser le salaire légal minimum applicable

7. Cotiser aux caisses de sécurité sociale pour le jeune travailleur
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8. Fournir un contrat de travail écrit et clair

Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions pénales et administratives prévues par le

Code du travail.
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